
 

 

 

Les Échos 

Juillet 2021 

LETTRE D’INFORMATION MUNICIPALE– COMMUNE DE MIGRON 

U 
n budget 2021 maîtrisé et sans augmentation des taux d’imposition conformément 

aux engagements pris… 

Le compte administratif 2020 et le budget 2021 ont été votés à l’unanimité lors de la séance du 

Conseil municipal du 9 avril 2021. 

La crise sanitaire en 2020 n’a pas permis la réalisation de certains travaux ou acquisitions mais qui ont été reprogrammés en 

2021. Par ailleurs, des investissements importants, mais mesurés, seront opérés à partir de 2021-2022 pour la revitalisation du 

cœur de MIGRON autour de différents espaces pour promouvoir le partage intergénérationnel et la mise en valeur de notre 

patrimoine communal. Une des conditions essentielles cependant pour la réalisation de ces opérations est de ne pas avoir re-

cours à l’emprunt ce qui conduit naturellement de pouvoir les doter principalement  (près de 60%) à partir des subventions 

ouvertes par les divers contributeurs publics.  

 

Poursuivre la construction, au cœur même du village, d’un magnifique lieu de partage 

des modes vie de tous les Migronnais… 

 

À travers les déclinaisons de ses différents projets, Migron poursuit la promotion d’environnements favorables  pour 

tous. Ainsi, de nouveaux espaces pluridisciplinaires seront mutualisés et répartis pour les pratiques du sport, des loisirs, 

des activités physiques et des nombreuses manifestations associatives. Favorisant les rencontres, la convivialité, les 

échanges sociaux et solidaires entre toutes les générations, ce lieu de plein air et verdi sera conçu pour que tous les Mi-

gronnais puissent venir en libre accès, individuellement ou en famille, s’épanouir et partager ensemble un bien vivre dans 

un lieu agréable, rénové, sécurisé et bien adapté.  



 

GESTION DES DÉCHETS : DES SERVICES RENFORCÉS POUR LES HABITANTS 

 

 

Petits échos 

migronnais 

 

Un des projets de réalisation 2021-2022… Création d’un Skate Park ... 
Migron a affiché une véritable volonté politique d’instaurer une instance de dialogue avec les jeunes, no-

tamment à travers un conseil des jeunes qui va se mettre en place ces prochaines semaines, pour prendre en 

considération leurs avis sur la vie de la commune. Le skate Park sera implanté dans un espace le plus à l’écart des habitations, 

tel que recommandé par les instances réglementaires, pour ne pas être de nature à créer un trouble anormal de voisinage. 

Par ailleurs, son utilisation se fera  en journée dans le respect des règles de sécurité et sous l’entière responsabilité des prati-

quants et des parents pour les enfants mineurs. Un arrêté municipal rappellera toutes ces conditions dans l’intérêt de tous. 

Un prochain bulletin présentera les autres projets en cours comme l’évolution du terrain de football en terrain multi disci-

plines collectives, l’initiation au jardinage communautaire ou l’élaboration d’un plan de verdissement et de plantation 

d’arbres. À suivre…  

AVIS:  

Le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels de 
déchets (déchets ménagers, déchets verts, déchets verts fores-
tiers, déchets verts agricoles, déchets industriels et artisanaux, 
plastiques, caoutchouc, bois traités, huiles végétales et miné-
rales, hydrocarbures et dérivés…), produits par les particuliers, les 
professionnels et les collectivités locales, est INTERDIT toute l’an-
née sur l’ensemble de la Charente-Maritime. 

Ces déchets doivent impérativement être déposés à la déchette-
rie la plus proche, recyclés (compostage…) ou dirigés vers les fi-
lières appropriées.  

Des demandes de dérogation pour le brûlage des déchets verts 
forestiers ou pour certains résidus agricoles peuvent être sollici-
tées dans le strict respect des dispositions définies par l’arrêté 
préfectoral du 02 décembre 2020. 

Plus de 500 visiteurs de notre site depuis  le 15 mars der-
nier et dont quelques-uns du Portugal, de Suisse, du 
Royaume Uni et même des États Unis…  
Dernier rappel : Ainsi qu’il vous l’a déjà été proposé, si vous 

souhaitez accéder à des échanges par messagerie électronique, 

en respect des mesures de protection des données, il est indis-

pensable d’envoyer un message à l’adresse mairie@migron17.fr 

ou vivreensemble@migron17.fr avec la mention  « Oui, j’ac-

cepte l’ajout de mon adresse électronique pour la diffusion 

d’informations de la commune de Migron » en précisant vos 

nom, prénom et adresse postale. À tout moment, vous pourrez 

accéder aux données vous concernant, les rectifier et demander 

leur effacement. 

 À propos de www.migron17.fr 

Feu d'artifice à 23 h précédé d'un 

pique-nique (à apporter) sur le terrain de football à 21 h 
dans le respect des règles sanitaires de distanciation et 
port du masque. 

: Marche écologique et ramassage 

des déchets jetés dans la nature. Départ à 14 h de la salle 
des fêtes. Apporter gants et sacs poubelles. 

Célébration des 50 ans de l’associa-
tion Folk Danse Animation migronnaise. Dès 8h, place 

des Capucins: brocante, vide-greniers, marché, expo-

sants divers, manèges...et animation toute la journée par 
les Majorettes de Saint Aigulin. Bar et restauration sur 
place.  

16 h 30 : Concert de musique classique du quatuor 

Lélio (Beethoven, Paisiello, Weigl) à l’église Saint-Nazaire 
organisé par le Festival de Saintes qui fête ses 50 ans. 
Billets à l’Abbaye aux dames 05 46 97 48 48 (17 € ; tarifs 
réduits jeunes/chômeurs ; quelques entrées offertes par 
la mairie : 05 46 94 91 12). Visites à un tarif réduit de 
l’Écomusée sur présentation du billet du concert. 
15 h 30 : Visite à pied du vieux bourg de Migron com-
mentée par un guide du patrimoine. 
18 h: Apéritif de l’amitié offert aux participants par la 
commune de Migron. 

Lecture nature par les artistes Ôté Pirate de  
17 h à 19 h dans le jardin derrière l’église

Assemblée générale du club des Aînés ruraux 

Claire  Fontaine à 15 h à la salle des fêtes. 

Course cycliste TOUR POITOU CHARENTES 

de passage dans notre village en provenance de Burie et direction 

Authon. Traversée de la caravane vers 11 h 40 et des cyclistes aux 

environs de 12 h 45. 

Repas traditionnel du club des Aînés ruraux Claire-

Fontaine à midi dans un lieu précisé le 12 août.

Nos animations festives du 14 juillet ne seront pas assurées 

cette année encore par suite de la crise sanitaire… Vivement 2022 

et un retour à une vie collective plus sereine ! 

Pas de permanence le samedi 

en mairie en juillet et août 2021 . Reprise le 4 septembre 2021… 

Excellentes vacances à tous et continuez à bien  

prendre soin de vous tous. 

Les jeudis de l’Écomusée  au Domaine Tesseron 

Marché de producteurs locaux et repas concert de 18 h à 

22 h les jeudis 8 et 22 juillet + 5 et 19 août.  

Infos et réservations au 05 46 94 91 16 
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